
 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
MRC DE BONAVENTURE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 508-22 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 361-09 
« PLAN D’URBANISME » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 

 
 
ATTENDU QU’ la modification du Schéma d’aménagement et de développement durable 

révisé de la MRC de Bonaventure visant à modifier les limites des grandes 
affectations et des îlots déstructurés est entrée en vigueur conformément à 
la Loi en date du 22 mars 2022; 

 
 
ATTENDU QU’ en vertu des dispositions de l'article 109 de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme, la Municipalité de Saint-Siméon peut modifier le contenu de son 
Plan d’urbanisme afin de l'adapter au contenu du Schéma d’aménagement et 
de développement durable révisé de la MRC de Bonaventure; 

 
 
ATTENDU QU’ un avis de motion du présent projet de règlement a été donné au préalable à 

la séance du 12 septembre 2022; 
 
 
ATTENDU QUE  tous les membres du conseil municipal ont eu en main le Règlement numéro 

508-22; 
 
 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par le conseiller Dial Lepage et résolu à l’unanimité (des 

membres du Conseil), que le Règlement numéro 508-22 soit adopté et qu’il 
soit ordonné et statué comme suit : 

 
 
ARTICLE 1 

Le plan numéro AF-2020-06.5 « Affectation des sols de la municipalité de Saint-Siméon », faisant partie 
intégrante du Règlement numéro 361-09 (Plan d’urbanisme) de la Municipalité de Saint-Siméon, est 
abrogé et remplacé par le plan numéro AF-2021-06.5 « Affectation des sols du territoire municipalisé 
(tenure privée) de la Municipalité de Saint-Siméon » ce, tel que reproduit à l’Annexe A du présent projet 
de règlement. 
 
Conséquemment, le numéro de plan « AF-2020-06.5 » mentionné à la fin du 2e alinéa de la Deuxième 
partie « L’affectation des sols et densités d’occupation du territoire » du Règlement numéro 361-09 (Plan 
d’urbanisme) de la Municipalité de Saint-Siméon, est abrogé et remplacé par le numéro de plan 
« AF-2021-06.5 » 
 
 
ARTICLE 2 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à la séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Siméon tenue le lundi  
7 novembre 2022, à la salle du Conseil de la Municipalité de Saint-Siméon. 
 
 
 
 
 _________________________  ______________________________  
Denis Gauthier Nathalie Arsenault 
Maire  Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Avis de motion :  12 septembre 2022 Adoption :  7 novembre 2022 
Adoption du projet de règlement : 12 septembre 2022  Entrée en vigueur : 28 novembre 2022 
Assemblée publique de consultation : 7 novembre 2022



 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 508-22 
 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 361-09 
« PLAN D’URBANISME » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 

 
 
 
 
 

Annexe A  
 
 
 

Voir le plan  
AF-2021-06.5 « Affectation des sols du territoire municipalisé (tenure privée)  

de la Municipalité de Saint-Siméon » 
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Éc h e lle  = 1 : 45 000

AFFECTATION DES SOLS DU
TER R ITOIR E MUNICIPALISÉ

( TENUR E PR IVÉE )
SAINT-SIMÉON

AF - 2021 - 06.5

0 21
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Ce tte  c arte intègre  d e l’information géograph ique  d e  sourc e  gouve rneme ntale .
Pour d e s be soins d e re prése ntation, c e rtaine s d onnée s ont subi d e s transformations

e t d e s ad aptations qui ont pu mod ifie r la d onnée  originale.
Sourc e  d e s d onnée s utilisée s

Ministère d e s R e ssourc e s nature lle s e t d e  la Faune  © Gouve rne me nt d u Québe c
Ad re sse s Québe c  2021 e t BDTQ (2001)

MR C d e  Bonave nture, se rvic e  d e géomatique , se pte mbre 2021.
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